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tions dans l'arrondissement de FOberland le 13 septembre, et de les
continuer dans les arrondissements 8, 7, 3, 2, 1, 5 et 6.

3° dans le VIII" arrondissement de division : de commencer le
recrutement en Valais ä la lin du mois d'aoüt et de le continuer immödiatement

apres dans les arrondissements des bataillons Nos 85, 8G, 87, 90
et 91.

Les experts pödagogiques et leurs remplacants ont öte designes comme
suit:

Ier Arrondissement de division, avec la partie du Valais appartenant ä
la VIIF division: M. Landolt, inspecteur scolaire, la Neuveville. —
Remplacant: M. Schorf, J.-K., instituteur, St-Blaise.

II* Arrondissement de division. M. le professeur Reitzel, Lausanne. —
Remplacant: M. Wälchli, inspecteur scolaire, Porrentruy.

III* Arrondissement de division. M. Brunner, instituteur de district,
Kriegstetten. — Remplacant: M. Amsler, instituteur, Brougg.

IV° Arrondissement de division. M.Gull, inspecteur scolaire,
Weinfelden. — Remplacant: M. Dritt, inspecteur scolaire, Weinfelden.

V" Arrondissement de division. M. Weingart, inspecteur scolaire, Berne.
— Remplacant: M. von Ah, inspecteur scolaire, Kerns.

VF Arrondissement de division (k l'exception de Schwytz). M. Bucher,
instituteur ä Lucerne. — Remplacant: M. Merk, instituteur, Gossau.

VIF Arrondissement de division. M. Kälin, instituteur secondaire, Ein-
siedeln. — Remplacant: M. Schneebeli, instituteur, Zurich.

VHP Arrondissement de division. 1° Pour la partie italienne : M. Lab-
hardt-Hildebrand, Enge (Zurich); 2° pour la partie allemande et le canton

de Schwytz (VI" division), toutefois ä l'exception du Valais : M. Brunn-
hofer, instituteur, Aarau; 3" pour la partie romane: M. Donatz, secretaire
d'öducation, Coire.

Les fonctions de l'expert en chef, ä nommer en vertu du § 10 du reglement

pour les examens de recrues, ont ötö confiöes k M. Naef, conseiller
d'öducation ä Riesbach (Zurich).

Ces nominations sont portees k la connaissance des cantons et des
interesses, et nous invitons les officiers de recrutement ä observer
strictement les dölais fixes pour la remise des rapports, par le § 8 de l'ordonnance

concernant la levee des hommes astreints au service, du 25
fövrier 1878.

Les officiers de recrutement communiqueront ä temps aux medecins
de division et aux experts, ainsi qu'ä leurs remplacants et ä l'expert en
chef, les jours fixes pour la visite sanitaire et les examens; ils veilleront
en outre k ce que les livrets de service soient remplis exaetement et avec
soin par leurs secrelaires.

Les officiers de recrutement voudront bien tenir compte des instructions

speciales des chefs d'armes et de service, prevues au §4, chiffre 1,
de l'ordonnance du 25 fevrier 1878, ä la condition toutefois que cela
puisse avoir lieu sans prejudice considerable pour les autres armes.

Berne, 15 juin 1880.
Departement militaire suisse: Hertenstein.

NOl'YELLES ET CUROXIQl'E

Le Conseil federal proposera aux Chambres de fixer comme suit
l'indemnitö d'habillement et d'öquipement des recrues pour 1881 : soldat
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d'infanterie fr. 131 75, de cavalerie fr. 208 55, canonnier fr. 159 05,
soldat du parc fr. 159 55, soldat du train fr. 225 65, trompette montee
de l'artillerie fr. 202 55, soldat du gönie fr. 159 75, soldat des troupes
sanitaires et d'administration fr. 154 05.

La commission chargee de l'examen du chapitre V (service d'etapes
et de Communications) du projet Hungerbühler de l'instruction sur le
service des troupes suisses en campagne, a öte renforcee de deux membres,

savoir : MM. le colonel Grandjean, ä Berne, et le lieut.-colonel
Altorfer, ä Bäle.

M. le lieutenant-colonel Hebbel a ötö nommö instrueteur de lr° classe
d'artillerie.

Neuchätel. — Dans sa seance du 4 juin, le Conseil d'Etat a nommö
au grade de 1er lieutenant d'infanterie, le lieutenant Huguenin, Oscar-
Henri, domiciliö ä la Chaux-de-Fonds.

Geneve. — M. Emile Pagan a etö nommö 1er lieutenant dans la
compagnie de position n° 10.

— Les amis de M. le colonel Edmond Favre, et nous comptons parmi
eux les officiers et soldats de l'armee suisse qui ont servi sous ses
ordres, apprendront avec un vif regret la mort, survenue le 26 mai, ä l'äge
de 68 ans, de cet homme aussi abnable que distingue, dont tous om pu
appröcier la courtoisie, quelques-uns la bienveillance et la genörositö.
11 appartenait ä une famille qui remontait aux origines de la Röpublique
de Geneve, et il avait appris de bonne heure, par l'exemple de son digne
et venere pere, M. Favre-Bertrand, non seulement ä aimer son pays, ce
qui est facile, mais k le servir dans la mesure de ses forces, ce qui est
plus möritoire et plus rare.

Ses goüts et ses aptitudes le portaient vers le militaire. C'etait,
d'ailleurs, ä l'öpoque oü il arrivait ä l'äge d'homme, la seule carriere qui
restät ouverte ä ceux qui ne faisaient pas profession de renier le passe.
Et Favre ötait de ce trös petit nombre qui n'abandonne pas les causes
tombees ou pres de tomber. Dans la journee nefaste du 7 octobre, il
avait ötö grievement blesse ä son poste, en faisant bravement son
devoir de capitaine d'artillerie, c'est-ä-dire en defendant, au peril de sa
vie, le gouvernement auquel il avait pröte serment de fidelitö.

Plus tard, apres la Constitution de 1848, il entra dans l'armee federale
reorganisee sur des bases nouveiles et dont il devint promptement un
des officiers les plus brillants. II en franchit successivement tous les
grades jusqu'ä celui de colonel brigadier, ne devant son avancement
qu'ä son zele et ä ses talents, car le parti politique auquel il appartenait
ötait loin alors d'etre bien en cour.

II prit part en 1856 ä la campagne d'hiver motivee par Paffure de
Neuchätel. Frappe, des cette epoque, des lacunes que prösentait notre
Systeme de milices, il se rendit ä plusieurs reprises ä l'etranger pour y
ötudier l'organisation des armees que sa clairvoyance lui dösignait
comme les plus avancees au point de vue technique. II rapporta de ces
voyages d'excellentes etudes trös remarquees sur les armees de
l'Autriche et de la Prusse, qui devaient bientöt se mesurer sur le champ de
bataille de Sadowa oü suecomba l'ancien equilibre politique et militaire
de l'Europe. Des cette epoque, M. le colonel Favre avait analysö avec
une rare sagacite les elements de la puissance militaire prussienne, et
son livre est encore un des documents les plus considörables et les plus
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utiles k consulter sur ce sujet auquel les evenements ont donnö une si
grande actualite.

La röputation d'Edmond Favre, comme öcrivain militaire, s'etait rö-
pandue ä l'etranger et lui avait valu plusieurs distinctions honorifiques;
il passait pour un des hommes qui connaissait le mieux l'organisation
militaire de l'Europe, et il ne venait pas k Geneve un officier ou un ecrivain

militaire de quelque valeur qui ne voulüt le connaitre et qui ne
trouvät dans sa belle villa de La Grange la plus gracieuse hospitalitö.

Cet officier ötait en effet double d'un gentleman dans tous les sens
qu'on peut donner ä ce mot; la politesse, qui pour quelques-uns ötait
un devoir, presque une fatigue, ötait pour lui une seconde nature. II
ötait aimable avec tous indistinctement, egaux ou subordonnes ; il l'e-
tait par respect pour lui-möme autant que par bienveillance pour les
autres, et parce que son caractere eminemment sociable ne lui permct-
tait pas d'etre autrement. Personne n'a jamais fait avec plus de gräce
les honneurs de sa maison. Nous pouvons en appeler ici au temoignage
de tous ceux qui assistaient en 1800 ä la feto fedörale des officiers ; qu'ils
nous disent si La Grange et ses aimables bötes ne tiennent pas une large
place, peut-ötre la meilleure, dans leurs souvenirs do cette fete patriotique.

Mais Favre a donnö des preuves plus sörieuses de son attachement k
sa patrie en payant largement de sa bourse ct de sa personne, en toute
circonstance. En 1856, au moment oü la Suisse, menacee d'une guerre
formidable entrainant ä sa suite d'önormes depenses, voyait son credit
öbranle, il ötait au nombre de ces genereux citoyens qui ne craignirent
pas d'engager leur signature pour une somme considerable, et de pro-
mettre leur appui financier.

Enfin, l'armee fedörale n'a jamais eu un officier plus zele, plus dövouö
que celui qui vient, en quelque sorte, de perdre la vie ä son service.
On sait, en effet, qu'une chute de cheval, survenue au moment oü il se
rendait ä une inspection, a ötö la cause premiere de la longue et dou-
loureuse maladie qui vient d'avoir un si fatal denouement.

Du reste, les questions militaires, surtout dans leur rapport avec cette
armee fedörale qu'il aimait, ont ötö la distraction de ses souffrances et,
pour ainsi dire, les dernieres occupations de ce clair et airnable esprit.
Tous ceux qui ont connu de pres ou de loin Edmond Favre, s'associe-
ront aux regrets que laissera apres eile cette sympathique personnalite.

(Journal de Genöve).

— Nous apprenons avec regret la mort survenue le 17 juin, apres une
douloureuse maladie, de M. le colonel federal Denzler, qui ötait
domiciliö ä Geneve depuis quelques annees.

Le colonel Louis Denzler ötait originaiie de Zurich. Nö en 1806, il a

parcouru dans notre pays une longue carriere militaire de la maniere
la plus honorable; officier d'artillerie, il ötait entre ä l'ötat-major federal
cn 1835 et s'etait consacre avec ardeur aux penibles fonctions de
l'instruction de son arme. En 1847 il fit, comme lieutenant-colonel, la
campagne du Sonderbund ; en 1848, il arrivait au grade de colonel federal.
C'est comme chef des ecoles d'artillerie, ä Thoune en particulier, que
nombre de nos concitoyens, grisonnants aujourd'hui, ont pu, sous ses
ordres, appröcier sa capacite l'önergie et la loyaute de son caractere.
On n'a pas oublie que ce fut le colonel Denzler qui commanda ä
Neuchätel, en septembre 1856, les troupes appelees ä la häte sous les armes
pour reprimer l'insurrection des royalistes. A cette epoque, M. Denzler
ötait domiciliö ä Fleurier oü on vint le chercher le 5 septembre au soir
pour lui donner ce commandement. A la suite de ces övönements, M.
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Denzler recut la bourgeoisie d'honneur de Neuchätel et fut möme
nomme president du Conseil d'Etat.

Le colonel Denzler, lorsqu'il quitta les fonctions d'instructeur en chef
de l'arme de l'artillerie, fut appele ä celles de commissaire en chef des
guerres de la Conföderation, qu'il remplit jusqu'au moment oü l'ötat de
sa santö le contraignit ä rentrer dans la vie privee.

II est mort ä l'äge de 74 ans. (Journal de Genöve.)

France. — Voici quelques renseignements que donne L'Armöe frangaise

sur la fete des drapeaux qui aura lieu ä Paris, au champ de courses
de Lonchamp, le 14 juillet prochain.

Trois tribunes seront ölevees ä une centaine de metres, en avant des
tribunes permanentes du champ de courses : celle du milieu pour le
President de la Republique, celle de droite pour le Sönat, celle de gauche
pour Ja Chambre des deputes.

Les troupes seront massees sur trois lignes, comme ä l'ordinaire, mais
en laissant libre l'espace oecupö dans toutes les revues par la colonne
composöe du bataillon de Saint-Cyr, de la brigade des troupes de la
Seine et de Ia brigade de celles de Seine et Oise.

Les drapeaux seront deposes derriöre les trois tribunes officielles.
Les deputations prendront place, par corps d'annöe, ä droite et k

gauche des tribunes officielles, dans l'espace libre entre ces tribunes et
les tribunes permanentes.

Chaque deputation comprendra :

Par corps d'armee : le chef du corps d'armee et un de ses aides de
camp.

Par corps de troupe :

Le chef de corps ;
Un capitaine;
Le porte-drapeau;
Un sous-officier;
Un caporal;
Trois soldats :

Le ministre de la guetre a fait ajouter un capitaine, parce qu'il lui a
semble impossible que la solennite fut faite sans les representants de ce
grade important.

Les deputations recevront successivement le drapeau des mains du
prösident de la Republique et iront prendre place dans l'espace dont
nous avons parle tout ä l'heure comme ötant oecupe d'ordinaire par les
troupes de Seine et de Seine-et-Oise.

Le döfile des drapeaux commencera aussitöt, chaque commandant de
corps d'armee se tenant en töte des deputations des corps de troupe
placös sous ses ordres.

C'est le ministre de la guerre qui prösidera ä ce döfilö, comme ä
celui de toutes les troupes du gouvernement militaire de Paris, qui aura
lieu aussitöt apres.

Les deputations des regiments de province devront ötre arrivees ä
Paris le 12 au soir et en partiront le 19.

Les officiers et hommes de troupe de l'armee active compris dans ces
döputations seront en grande tenue. Dans les troupes ä cheval seules,
ils seront pourvus de leurs chevaux. ce qui sera assez disgracieux et
incommode pour le defilö des drapeaux. 11 eüt ötö pröferable, croyons-
nous, que tout le monde tut ä pied. Ceux qui viennent d'Algörie n'amö-
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neront pas leur monture et seront montes ici par les regiments qui ont
des chevaux arabes.

Les officiers et hommes de troupe de l'armee territoriale seront en
petite tenue : köpi et tunique sans öpaulettes pour les premiers; köpi et
capote pour les seconds. Les hommes de troupe territoriale seront dösignös

parmi les hommes de bonne volonte et recevront toutes les
allocations, comme s'ils etaient reellement en service actif.

Les commandants de corps d'armee seront accompagnös d'un aide de

camp et de quatre officiers ölöves de l'Ecole supörieure de guerre.
La solennite suivra l'ordre ci-dessous :

Distribution des drapeaux ;

Revue;
Döfilö.
Los drapeaux des troupes qui assisteront k la revue seront reconnus

aussitöt apres qu'ils auront öte recus par les deputations et defileront k
leur place de bataille.

Les troupes seront disposöes de la facon suivante pour la revue :

Trois lignes d'infanterie ;
Une ligne de cavalerie;
Deux groupes de batteries encadrant ä droite et ä gauche les lignes

d'infanterie et de cavalerie.
Le defile commencera par les deputations avec les drapeaux des

rögiments non presents k la revue.
Apres avoir passe devant le chef de l'Etat, ces deputations vicndront

se placer par moitie, ä droite des tribunes du public et ä gauche des
pavillons du Parlement, de maniere ä former deux haies entre lesquelles

passeront les regiments.
Les ölöves des lycees, Colleges et autres ecoles relevant du ministre

de l'instruction publique seront masses ä gauche des tribunes du public.
En face d'eux et ä droite, par consequent, des pavillons du gouvernement,

seront places les officiers sans troupe, les officiers reservistes,
les officiers territoriaux, les polytechniciens, les eleves du Val-de-Gräce,
etc.

— Le general baron Aymard, gouverneur de Paris, est mort le 10
juin, k sept heures et demie du soir, des suites de la terrible maladie
qui, depuis six mois, ne laissait aucun espoir ä ses amis. L'armee perd
en lui un general distingue, la France un excellent citoyen, et la Röpublique

un ses fidöles serviteurs, Sa grande modestie, ses manieres affa-
bles et son irreprochable droiture lui ont toujours gagne l'estime et les
sympathies de tous ceux qui Font approche; nous ne sommes donc
nullement surpris que, par un vote unanime, la Chambre ait decide
que les obseques du general Aymard seraient cölebrees aux frais de
l'Etat et votö, seance tenante, le credit necessaire. Armee frangaise.

Angleterre. — Les nouveaux canons se chargeant par la culasse. * —
A propos de la question du chargement par la culasse pour les bouches
ä feu, actuellement ä l'ordre du jour en Angleterre, la Revue a fait
connaitre ä ses lecteurs, dans son n° 498, qu'une batterie de canons de
13 livres se chargeant par la culasse ötait fabriquöe en toute häte k
l'arsenal de Woolwich.

Le Daily-News du 17 avril annonce que cette batterie est k peu prös

1 On connait la lutte qui eut lieu en Angleterre et meme au Parlement entre les
parlisans du chargement par la bouche et ceux du chargement par la culasse. Ce
n'est que tout recemment que les Anglais se sont decides ä armer une partie de
leur artillerie de campagne avec des pieces se chargeant par la culasse.
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terminee et va ötre immödiatement mise en expörience. Comme le Journal

anglais donne, ä ce sujet, quelques dötails sur la bouche ä feu en
question, ainsi que sur les autres canons se chargeant par la culasse
que l'on a l'intention d'experimenter, il nous a paru interessant de re-
produire textuellement cet article :

« La fabrication des nouvelles bouches k feu se chargeant par la
culasse, mises en commande ä l'arsenal de Woolwich, fait des progres
satisfaisants ; la semaine prochaine, la premiere batterie de canons de
13 livres construits d'apres le nouveau systöme sera pröte ä ötre expe-
rimentee.

La nouvelle piece est tres longue ; eile a 89 pouces (2 m. 260) de
longueur totale ct 84 pouces (2 m. 134) de longueur d'äme. Le calibre
est de 3 pouces (76 mill 2); la chambre ä poudre a un-diametre de 3 '/*
pouces (88 mill. 9), et une longueur de 11 pouces (279 mill. 4).

Le canon de campagne de 9 livres se chargeant par la bouche, quo le
canon de 13 livres est destine ä remplacer, a ögalement un calibre de
3 pouces (76mm2), mais la chambre a le möme diametre que la partie
rayee et la longueur d'äme n'est que de 66 pouces (lm,676); l'espace
dans lequel les gaz de la poudre doivent agir sur le projectile a donc six
calibres de plus en longueur dans la nouvelle piece que dans celle ä

laquelle doit ötre substituee, sans compter l'accroissement d'espace
obtenu par l'augmentation du diametre de la chambre; on croit möme
qu'il y aurait avantage k rendre encore cet espace plus considerable.

D'un autre cötö, on a ötö oblige d'augmenter un peu le poids de la
bouche ä feu, et de faire, par suite, quelque sacrifice au point de vue de
la mobilite ; tous les nouveaux canons de 13 livres peseront, en effet,
8 l/-i quintaux (425 kilos environ), tandis que les canons de 9 livres
actuellement en service pesent les uns 8 quintaux (400 kil. environ) et les
autres 6 quintaux (300 kilos environ seulement); il est ä dösirer que ce
poids ne soit pas augmentö.

Les canons se chargeant par la culasse du calibre immediatement
supörieur seront des canons de 25 livres; une seule de ces pieces est, pour
l'instant, en cours de fabrication. Son calibre est de 4 pouces (101n"»,6)
et sa longueur d'äme de 100 pouces (2',540), ce qui fait, en ajoutant
7 pouces pour la culasse, une longueur totale d'environ 9 pieds (2'°,70),
longueur superieure ä celle du canon de 40 livres. La chambre a un
diamötre d'environ 5x/a pouces (152 mill.) et une longueur de plus de
2 pieds (610 mill.). Le poids de cette piece sera de 22 */» quintaux
(1,125 kil. environ).

Apres le canon de 25 livres, on trouve, en passant par des pieces de
calibre intermödiaire, comme dernier terme de la serie des nouvelles
bouches ä feu se chargeant par la culasse, le canon de 43 tonnes, ayant
27 pieds 6 pouces (8"',378) de longueur totale et 26 pieds (7m,925) de
longueur d'äme. Son calibre sera de 12 pouces (304m,8); la chambre k
poudre aura un diametre de 12 7» pouces (317mm,5) et une longueur
d'environ 6 pieds (lm,80). » (Armee francaise).

Allemagne. — Nous lisons dans l'Avenir militaire, qui les tire de la
Gazette militaire de Darmstadt, les renseignements suivants :

Des que les nouveaux corps ä creer seront constituös, l'armee
allemande comprendra les forces suivantes :

lo Armöe de campagne :
161 regiments d'infanterie ä 3096 hommes, soit 498,456
20 bataillons de chasseurs ä 1026 hommes 20,520
93 regiments de cavalerie, ä 643 hommes 59,649
37 regiments d'artillerie de campement avec 340 batteries. 98,500
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57 compagnies de pionniers ^2 649
13 compagnies de chemins de fer
18 bataillons du train ä 16 colonnes 43,004

Etats-majors 5,107
Administration 2,826
Medecins, voyageurs, ouvriers, ete 25,975

Total "7717749
2° Troupes de remplacement:

161 bataillons de remplacement ä 1408 hommes 226,688
34 bataillons de remplacement de la landwehr 47,872
20 compagnies de remplacement de chasseurs k 340 hommes 6,800
93 escadrons de remplacement k 258 hommes 23,994
74 batteries de remplacement de l'artillerie 16,879
21 compagnies de remplac. des pionniers et chemins de fer 6,960
39 colonnes de remplacement du train 12,289

Total 341,480
3° Troupes de landwehr :

307 bataillons ä 838 hommes 257,266
30 compagnies de chasseurs ä 201 hommes 6,030
36 regiments de cavalerie de reserve 22,986
54 batteries de reserve

_
8,748

Total 295,030
4o Troupes de garnison :

66 bataillons de landwehr ä 1044 hommes 68,904
62 bataillons d'artillerie ä pied ä 808 hommes 50,096
51 compagnies de pionniers de forteresse 6,834

Total 125,834
Quand on recapitule tous ces chiffres, on constate qu'en cas de

mobilisation l'armee allemande encadre les forces suivantes :

Troupes de campagne 771,749 hommes
» de landwehr 293,020 »

» de remplacement 341,480 »

» de garnison 125,834 »

Total 1,532,083 hommes
c'est-ä-dire plus d'un million et demi de soldats!

Et voici ce qu'ajoute la Gazette militaire :
« Cet effectif est encore loin de representer la limite extreme des forces

auxquelles peut ötre portee l'armee de l'empire. Jusqu'ä present chaque
annöe 140,000 hommes ä peu pres entraient sous les drapeaux. A partir
de 1881, ce chiffre augmentera de 9000 hommes environ. Or, comme la
duröe du service, ligne, reserve et landwehr, se monte, comme on sait,
ä douze ans, on dispose de 1,680,000 hommes. Mais, en tenant compte
des pertes par döces, reformes, etc., ce chiffre tombe ä un million et
demi d'hommes. II faudra, pour retrouver le compte, incorporer ä la
mobilisation de 30 ä 40,000 hommes de la reserve de remplacement.
Mais des ä present cette reserve se compose de 190,000 hommes dans
la premiere classe, de 150,000 dans la seconde. II y aura donc un excödant

disponible de 300,000 hommes. Cet excödant permettra : lo
d'augmenter l'effectif döjä si considerable (1408 hommes) des bataillons de
remplacement, de maniere ä permettre de dedoubler ces bataillons et
d'en tirer un quatrieme bataillon de campagne; 2o de porter ä 1000 hommes

l'effectif des bataillons de landwehr, tout en augmentant notablement

le nombre de ces bataillons. »
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Asie. — L'öventualitö d'un conflit entre la Russie et la Chine nous

engage k publier les renseignements suivants sur la composition de l'armöe

chinoise. Ils sont extraits du Times.

« Le capitaine W. Gill, du corps du gönie, a lu, le 30 avril, au Royal
United Service Institution, un memoire sur l'armee chinoise. Apres quelques

details sur la dynastie mandchoue actuelle, il a decrit l'armee des
Bannieres, ainsi nommee parce qu'elle est rangee sous huit bannieres ;
cette armöe se compose d'environ 230,000 sous-officiers et soldats, plus
40,000 ölöves (jeunes gens qui se pröparerit au grade d'officier et qui sont
payes) et 5000 artificiers et servants. II y a environ 86,000 hommes k
Pökin; 50,000 sont repartis dans la province de Pö-Chih-Li; il y en a
40,000 en Mandchourie, et le surplus fournit les garnisons tatares des
principales villes de l'empire.

Des diverses bannieres, la plus importante, de beaucoup, est celle
connue sous le nom de Hiau-Ki-Ying; c'est, au dire de sir Thomas
Wade, le seul corps qui merite d'etre considere comme une armöe; il
compte 36,000 hommes et 26,000 ölöves. Mais on croit que de toutes les
troupes de Bannieres repandues dans l'empire, il n'y a guere que 30,000
hommes des Hiau-Ki-Ying, k Pökin, et peut-ötre 18,000 hommes de ceux
qui forment les 25 garnisons qui puissent ötre. considöröes comme des
troupes sörieuses.

II y a ä Pökin une certaine quantite d'artillerie de campagne, composöe
de pieces modernes se chargeant par la culasse ; mais le capitaine

Gili n'a pas pu avoir de renseignements sur le nombre et la valeur reelle
de ces pieces.

Le capitaine Gill a parle ensuite du corps de l'Etendard vert, appele
Luh-Ying, qui est en realite l'armee constitutionnelle de la Chine, les
soldats des Bannieres formant l'armöe personnelle du souverain, qui est
ötranger quoique suzerain.

Les devoirs des Luh-Ying ne sont pas seulement ceux d'une armee
europöenne; ce sont eux qui fournissent les hommes de police, et la plus
grande partie de cette armöe parait employee ä la poursuite des crimi-
nels et des contrebandiers. C'est aussi dans cette armöe qu'on recrute
les öquipages de la marine de l'Etat.

Elle est repartie par divisions entre les differentes provinces, sous
l'autorite exclusive des gouverneurs generaux, ä ce point que le cabinet
imperial de Pökin s'est quelquefois trouve dans l'impossibilitö d'obtenir
que certaines divisions sortissent de leur province.

L'importance de ces armees provinciales varie en raison de l'etendue
des provinces et des services auxquels elles ont k suffire. En prenant
toutes les provinces, la moyenne est de 34,500 hommes et 640 officiers
par province, soit un officier pour 52 hommes.

Quant au parti qu'on peut tirer de la race chinoise, le capitaine Gill
dit:

« Les Chinois, surtout ceux du nord, sont au physique une belle race,
robuste, dure k la fatigue et sobre; ils peuvent supporter de grandes
fatigues en mangeant peu et subir de grandes privations sans se plaindre.
Ils sont soumis ä la loi et obeissants ä l'autorite; si la diseipline de leurs
armees est actuellement tres relächöe, l'histoire des troupes de Gordon
nous montre que si les soldats chinois etaient bien instruits, bien armes
et bien commandes par des officiers en qui ils eussent confiance, ils
feraient certainement d'excellents soldats. » (Avenir militaire.)
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